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Appel pour une reprise immédiate des
négociations sur le désarmement adopté par
le Comité exécutif à sa session en novembre
1981

La CISL s'affirme en défenseur du Pain, de la Paix et de la Liberté. La

CISL considère la paix, le progrès économique et la justice sociale
comme étant indivisibles.
Le chômage, la faim et la pauvreté sont sources de tensions et de guerres.
Vivre en paix, c'est jouir de la liberté de pensée, de la liberté d'expression,
de la liberté de mouvement et du droit à l'autodétermination.
L'oppression des individus, des peuples et des nations constitue une
menace pour la paix.
La paix, c'est aussi pour les nations et pour les peuples la possibilité de
défendre leurs valeurs, leur mode de vie, leur culture.
Mais les besoins de la défense ne justifient pas la course aux armements.
La course aux armements détourne des ressources qui sont cruciales
pour combattre la pauvreté, la faim et la maladie. C'est un gaspillage
honteux. Toutes les nations doivent réaffirmer leur attachement aux
principes de ia Charte des Nations Unies. Les Etats doivent s'abstenir de
la menace d'un recours à la force ou de l'usage de la force contre
l'intégrité territoriale ou l'indépendance politique de n'importe quelle
nation.
Les armes nucléaires sont une menace immédiate pour l'existence de
l'espèce humaine. Elles n'assurent ni la paix ni la sécurité. Leur
perfectionnement extrême entraîne instabilité et incertitudes nouvelles.
Nous, travailleurs des syndicats libres, rejetons le mythe que les armes
nucléaires ne seraient que défensives. Par leur nature même, ce sont des
armes de destruction de masse.
La menace qu'elles font peser sur la sécurité, compte tenu du nombre
grandissant d'ogives nucléaires des deux côtés, de la sophistication des
systèmes de délivrance et du risque d'accidents, l'emporte sur leur effet
de dissuasion.
C'est une illusion fatale de croire qu'il pourrait y avoir une guerre
nucléaire limitée. L'utilisation d'armes tactiques ou à moyenne portée -
missiles SS 20, Cruise, Pershing II, armes à neutrons - provoquerait
inexorablement l'annihilation totale.
L'expansion constante des armes conventionnelles crée la capacité et le
motif de leur utilisation.
Le maintien des forces conventionnelles aux hauts niveaux actuels est
à la base du développement des armes nucléaires moyennes et tactiques.
Nous condamnons la confiance mise dans les armes nucléaires et
l'accumulation des armes conventionnelles. Les gouvernements - de l'Est ou
de l'Ouest, du Nord ou du Sud - doivent tirer la conclusion inéluctable
de leurs politiques d'autodestruction:
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Ils doivent désarmer ou toute vie sera anéantie.

Nous faisons, dès lors, appel à tous les gouvernements concernés pour
qu'ils

- abandonnent l'illusion qu'ils peuvent assurer leur sécurité en augmentant
leurs forces nucléaires et conventionnelles;

- reprennent immédiatement des négociations menant à des mesures
effectives de désarmement sous contrôle international;

- adoptent et appliquent des mesures qui établissent la confiance;
- mettent intégralement en vigueur les traités existants, en particulier sur

la non-prolifération des armes nucléaires;
- s'engagent à promouvoir la détente entre l'Est et l'Ouest, ainsi que la

solution des conflits par voie de négociations et d'accords; et

dans l'immédiat

- à l'URSS pour qu'elle retire ses missiles SS 20 et arrête leur production,

de même aux Etats Unis d'Amérique et à leurs alliés pour qu'ils
abandonnent la production et le déploiement des missiles Cruise et
Pershing II ainsi que la production d'armes à émission contrôlée de
radiations (armes à neutrons).
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